COMPTE-RENDU

SEANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 

Du Vendredi 9 Avril 2010

Le 9 Avril 2010, le Conseil d’administration du CCAS, s’est réuni en séance ordinaire à 14h00 sous la Présidence de Monsieur Edmond DESCLAUX, Maire et Président du CCAS.
Présents : Josette ROUALDES / Marie Jésus RAMIER LEZAT / Danielle LABORDE / Gilles LAGARDERE / Chostine ROUALDES/ Clotilde DUFOUR / Madeleine HECKMANN / Christiane VALETTE / Patricia BERTIN / Béatrice ESCLARMONDE / Pierre CASCINO

Excusée : Sophie TOMASIN

Procuration : Mme S.TOMASIN a donné procuration à M Gilles LAGARDERE

Est désignée Secrétaire de séance : Madame ROUALDES Josette 
1. Compte administratif CCAS 2009

Accepté à l’unanimité

2. Compte de gestion  CCAS 2009

 Accepté à l’unanimité

3. Affectation du résultat du compte administratif CCAS 2009 
Accepté à l’unanimité

4. Budget primitif CCAS 2010 

Accepté à l’unanimité

5. Régime indemnitaire global des régisseurs
Accepté à l’unanimité
6. Convention cadre réglant les conditions financières entre l’association Les Grillons et la Ville de Mondonville 
Accepté à l’unanimité

7. Adhésion à l’UNCCAS 

 Accepté à l’unanimité

8. Instruction des demandes du Revenu de Solidarité Active (R.S.A)
Accepté à l’unanimité

9. Don au Secours Populaire

Accepté à l’unanimité

10. Aide financière à titre exceptionnel

 Accepté à l’unanimité
Ainsi fait et délibéré à Mondonville le 9 Avril 2010.

Edmond DESCLAUX

Président
Les délibérations peuvent être consultées en Mairie

